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	Rapport de la Secrétaire générale

	RECOUVREMENT DES COÛTS POUR LE TRAITEMENT DES FICHES DE NOTIFICATION DES RÉSEAUX À SATELLITE

	Objet
Le présent document contient le rapport annuel sur la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, conformément à la Décision 482 (C01, modifiée pour la dernière fois en 2025) du Conseil de l'UIT.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport concernant la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et de charger le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et humaines d'étudier les moyens de garantir une évaluation appropriée du coût des activités découlant des Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23).
Liens pertinents avec le plan stratégique
Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre; offres de produits et de services; attribution et gestion des ressources.
Incidences financières
8 031 590 CHF au titre du total des factures envoyées en 2025.
4 237 520 CHF au titre des produits différés et environ 3 800 000 CHF restant en attente de facturation, en raison d'un manque de ressources à des fins de traitement.
23 233 090 CHF au titre du coût total du traitement de toutes les fiches de notification des réseaux à satellite en 2025, sachant que les frais supplémentaires sont à la charge de l'UIT pour ce qui est du développement de logiciels spatiaux spécifiques.
__________________
Références
Résolution 91 (Rév. Guadalajara, 2010) de la Conférence de plénipotentiaires; Décision 482 (C01, modifiée pour la dernière fois en 2025) du Conseil; Documents C25/11 et C25/16 du Conseil


1	À sa session de 2025, le Conseil a approuvé une version modifiée de la Décision 482, qui est entrée en vigueur le 1er juillet 2026. Le Bureau des radiocommunications a actualisé son logiciel pour permettre aux administrations de calculer le coût de leurs fiches de notification préalablement à la soumission de celles-ci. Une version d'essai du logiciel a été mise à disposition en novembre 2025 afin que les administrations soient en mesure de mieux comprendre les conséquences des modifications de la Décision 482 pour les fiches de notification qu'elles prévoyaient de soumettre à compter de 2026. Le logiciel est en service depuis début 2026.
Rapport sur la mise en œuvre de la Décision 482 (C01, modifiée pour la dernière fois en 2025) en 2024 et 2025
2	Le Tableau 1 ci-après donne des renseignements concernant l'application de la Décision 482 (C01, modifiée pour la dernière fois en 2025) pour 2024 et 2025, en particulier le pourcentage de factures établies en 2024 et 2025 qui ont été acquittées en temps voulu.
TABLEAU 1
Situation en ce qui concerne la mise en œuvre 
de la Décision 482 pour 2024 et 2025
	
	
	2024
	2025

	Montant inscrit au budget
	CHF
	14 000 000 
(Rés. 1417 (C23) du Conseil)
	14 000 000 
(Rés. 1417 (C23) du Conseil)

	Total des factures établies* (moins franchises)
	CHF
	9 679 754
	8 031 590

	Franchises
	CHF
	1 209 753
	1 869 666

	Paiements reçus**
	CHF
	9 707 718
	8 189 965

	Pourcentage de factures établies en 2024 et 2025, exigibles au 31 décembre 2025 et qui ont été acquittées
	>99%

	*	À partir de la date d'émission des factures, 6 mois sont accordés pour le paiement.
**	Les paiements reçus couvrent les factures qui ont été établies les années précédentes. Ce montant représente la somme de tous les paiements reçus par l'UIT au cours de l'année civile 2025 mais diffère des produits comptabilisés étant donné que ces paiements sont pris en compte dans les produits de l'année de publication des fiches de notification correspondantes.



3	Le Document C26/11 du Conseil donne des informations sur la situation des arriérés et des comptes spéciaux d'arriérés au 31 décembre 2025, qui comprend des rubriques sur les fiches de notification de réseaux à satellite.
4	La différence entre les montants inscrits au budget pour le recouvrement des coûts et les montants effectivement facturés résulte d'un rééquilibrage entre les soumissions de réseaux à satellite géostationnaire et les soumissions de systèmes à satellites non géostationnaires. Les soumissions de réseaux à satellite géostationnaire sont généralement assujetties à des droits plus élevés que les soumissions de systèmes à satellites non géostationnaires. Afin de tenir compte de cette différence, le Conseil a adopté, à sa session de 2025, la Décision 482 modifiée, mais l'incidence de ces modifications ne sera visible qu'à compter de 2026, étant donné que cette révision est entrée en vigueur le 1er janvier 2026 (on notera qu'un nombre record de soumissions concernant des bandes non planifiées, représentant plus du double du nombre moyen de soumissions des autres mois de 2025, a été enregistré en décembre 2025).
5	Conformément au point 2 a) du charge le Directeur du Bureau des radiocommunications de la Décision 482, le Tableau 2 ci-dessous fait état des coûts associés au traitement des fiches de notification des réseaux à satellite en 2024 et 2025.
TABLEAU 2
Coûts associés au traitement des fiches de notification
des réseaux à satellite en 2024 et 2025
	
	
	2024
	2025

	Coûts du BR fondés sur une étude de temps
	CHF
	12 144 478
	12 567 090

	Coûts des services administratifs et d'appui du Secrétariat général
	CHF
	10 666 000
	10 666 000

	Coûts totaux
	CHF
	22 810 478
	23 233 090

	Note: les frais supplémentaires sont à la charge de l'UIT pour ce qui est du développement de logiciels spatiaux spécifiques.



6	La mise en œuvre de la Décision 482 par le Bureau des radiocommunications n'a soulevé aucune difficulté d'ordre administratif ou opérationnel touchant à des questions de fond, aussi bien en interne qu'avec les administrations présentant des fiches de notification de réseaux à satellite.
Produits différés en raison d'un manque de ressources à des fins de traitement
7	Compte tenu des règles de vérification des comptes en vigueur, le paiement des factures liées au recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite n'est pris en compte dans les produits comptabilisés qu'après la publication des Sections spéciales correspondantes.
8	Fin 2025, les produits différés (c'est-à-dire les cas dans lesquels les factures ont déjà été émises à l'entité qui soumet la fiche de notification, mais où la Section spéciale correspondante n'a pas encore été publiée) s'élevaient à 4 237 520 CHF.
9	Les délais de traitement applicables à l'ensemble des Sections spéciales, à l'exception des demandes de coordination, sont compris dans les délais précisés soit dans le Règlement des radiocommunications (RR), soit dans le Plan opérationnel de l'UIT-R pour les cas où il n'y a pas de délai réglementaire. S'agissant des demandes de coordination, le nombre de réseaux en cours de traitement est en baisse depuis juin 2025, ce qui témoigne des efforts déployés par le Bureau des radiocommunications (BR) pour résorber le retard (après une durée record de 17 mois en juin 2025, le délai de traitement actuel est de 14 mois alors que le délai réglementaire est de quatre mois).
10	Toutefois, les contraintes budgétaires actuelles de l'UIT ont entraîné un gel effectif des recrutements, plusieurs postes vacants du Bureau n'étant toujours pas pourvus. Compte tenu du manque de personnel pour ce qui est du traitement des demandes de coordination, le Bureau ne dispose pas des ressources nécessaires pour résorber le retard et, partant, réduire le montant des produits différés. Dans le Document C26/42, le Conseil propose d'allouer une partie des économies de 2025 pour remédier à ce problème.
11	De plus, la facturation intervenant à la fin de la première des trois phases du traitement des fiches de notification des réseaux à satellite, un retard dans le traitement a pour effet de retarder les trois phases ce qui entraîne un retard de facturation important. De ce fait, plus de 190 demandes de coordination reçues en 2025, d'un montant total estimé à 3 800 000 CHF (sur la base d'une valeur de 20 000 CHF par demande de coordination), sont toujours en attente de facturation.
12	Des retards dans le traitement des demandes de coordination augmentent également l'incertitude réglementaire et nuisent à la capacité des administrations et des opérateurs de satellites de progresser dans l'exécution de leurs plans de déploiement de réseaux à satellite, qui doivent être mis en service dans un délai de sept ans après la soumission.
Incidences des Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23)
13	L'application des Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23) nécessite d'examiner les caractéristiques de déploiement de chaque satellite du système à satellites non géostationnaires considéré.
14	On pourrait considérer que cet examen fait partie intégrante des activités associées à la notification des assignations de fréquence au réseau à satellite non géostationnaire et couvertes par le coût de la notification pour autant que le système ne comporte qu'un nombre limité de satellites. Toutefois, cette prémisse n'est plus valable dans le cas d'un grand système à satellites non géostationnaires, car la charge de travail pour examiner la conformité de chaque satellite aux conditions prévues dans les deux Résolutions est directement liée au nombre de satellites effectivement déployés et aux caractéristiques particulières à vérifier.
15	Il y a donc lieu de mener des études pour évaluer comme il convient les coûts d'examen découlant de ces deux Résolutions.
Conclusion
16	Le Conseil est invité à prendre note du présent rapport concernant la mise en œuvre du recouvrement des coûts pour le traitement des fiches de notification des réseaux à satellite et de charger le Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et humaines d'étudier les moyens de garantir une évaluation appropriée du coût des activités découlant des Résolutions 35 (Rév.CMR-23) et 8 (CMR-23).
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